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Disclaimer

Conformément au règlement (CEE, Euratom) n° 354/83 du Conseil du 1er février 1983
concernant l'ouverture au public des archives historiques de la Communauté
économique européenne et de la Communauté européenne de l'énergie atomique
(JO L 43 du 15.2.1983, p. 1), modifié en dernier lieu par le règlement (UE) 2015/496 du
Conseil du 17 mars 2015 (JO L79 du 25.3.2015, p. 1), ce dossier est ouvert au public.
Le cas échéant, les documents classifiés présents dans ce dossier ont été
déclassifiés conformément à l'article 5 dudit règlement ou sont considérés
déclassifiés conformément  aux  articles  26(3)  et  59(2)  de  la  décision  (UE,
Euratom)  2015/444  de  la Commission du 13 mars 2015 concernant les règles de
sécurité aux fins de la protection des informations classifiées de I'Union européenne.

In accordance with Council Regulation (EEC, Euratom) No 354/83 of 1 February 1983
concerning the opening to the public of the historical archives of the European
Economic Community and the European Atomic Energy Community (OJ L 43,
15.2.1983, p. 1), as last amended by Council Regulation (EU) 2015/496 of 17 March
2015 (OJ  L 79, 27.3.2015, p. 1 ), this file is open to the public. Where necessary,
classified documents in this file have been declassified in conformity with Article 5
of the aforementioned regulation or are considered declassified in conformity with
Articles (26.3) and 59(2) of the Commission Decision (EU, Euratom) 2015/444 of 13
March 2015 on the security rules for protecting EU classified information.

In Übereinstimmung mit der Verordnung (EWG, Euratom) Nr. 354/83 des Rates vom
1. Februar 1983 über die Freigabe der historischen Archive der Europäischen
Wirtschaftsgemeinschaft und der Europäischen Atomgemeinschaft (ABI. L 43 vom
15.2.1983, S. 1), zuletzt geändert durch die Verordnung (EU) Nr. 2015/496 vom 17.
März 2015 (ABI. L 79 vom 25.3.2015, S. 1), ist dieser Akt der Öffentlichkeit
zugänglich. Soweit erforderlich, wurden die Verschlusssachen in diesem Akt in
Übereinstimmung mit Artikel 5 der genannten Verordnung freigegeben;
beziehungsweise werden sie auf Grundlage von Artikel 26(3) und 59(2) der
Entscheidung der Kommission (EU, Euratom) 2015/444 vom 13. März 2015 über die
Sicherheitsvorschriften für den Schutz von EU-Verschlusssachen als herabgestuft
angesehen.
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Bruxelles, le 3 mars 1982 

DOCUMENT INTERNE 

SEC(82) 389 

NOTE A L'ATTENTION DE MM. LES CHEFS DE CABINET 

SOMMAIRE DES RESULTATS DE LA 638ème REUNION DE LA COMMISSION 

(Bruxelles, le 3 mars 1982) 

(Séances de mercredi 3 mars) 

Point 2 de l'OJ : PV 637 

Approbation des PVO et PVS (C0M(82) PV 637 à /3 et C0M(82) PV 637, 

2ème partie et /2). 

Point 4 de l'OJ : COREPER 

Commission prend acte informations qui lui sont fournies sur déroulement 

travaux du COREPER. 

E2iiil9yË_£22ïl££iiiê_y5§§ (doc. SI(82) 134) 

M. HAFERKAMP entreprendra démarches politiques appropriées en vue adoption 
par le Conseil propositions adoptées par la Commission semaine précédente. 

M. HAFERKAMP tiendra Commission informée du déroulement de ses démarches. 

Point ,5 de l'OJ : Travaux Parlement européen 

Dispositions générales 

- Commission confirme son intention de procéder très prochainement au débat 

général sur ses relations avec le Parlement Européen. 

_ Information préalable des Membres de la Commission sera renforcée sur les 

questions d'urgence susceptibles d'être portées OJ jeudi matin. 

- Commission confirme sa demande d'amélioration des communications 

Bruxelles-Strasbourg. 



a) Sessions de mars 

~ §S§§i2D_Ei®DiÈ£e 

Présence de M. NATALI et NARJES est prévue au débat d'urgence 

(jeudi 11.3 de 10 h à 13 h). 

Commission fixe son attitude sur Les réponses à apporter à pLusieurs 

dossiers à. L'examen devant Le Parlement (Rapport de M* CAROSSINO sur 

La poLitique commune des transports, résolution relative à d'éventuelles 

sanctions économiques Afrique du Sud, suite donnée à La résolution 

de M. PANNELLA sur la faim dans le monde). 

§Sssioj3_ext raordinai re 

Commission prend note que, outre H. MLSAGER, M. le Président et 

M. TUGENOHAT pourraient être présents pendant tout ou partie de cette session 

b) ÉxE2rîâ£i2D_de_eroduits_a2riçoLes_yers_des gays tiers 

Commission constate que débat parlementaire sur rapport AIGNER est clos 
et qu'il sera mis au vote. 

En vue de répondre devant la presse aux différentes questions soulevées 

par M. AIGNER, Commission sera saisie ce vendredi 5 mars (Réunion spéciale 

à 10 h) d'un document d'ensemble de M. DALSAGER. 

Cette communication pourra être également utilisée dans les débats 

parlementaires qui suivront (décharge). 

c) Ç2mgte_tendu_réuni_on_GAP 

Commission prend note compte rendu réunion du 25.2.82 (doc. SP(82) 726). 

Point 6 de l'OJ : Procédure écrite et habilitation 

a) EÎE2£ËdidEÊ5_écrites_sgécialement_signalées_(doc. SEC(82) 320) 

Commission prend note point 6 a) du doc. SEC(82) 317. 

b) yâËlillatl2D_:_Eé£lode_du_17_au_24_fé\/rier_1982_ (doc. SEC(82). 300 à /6) 

Commission prend note point 6 b) du doc. SEC(82) 317. 



r - 3 -Point 7 de l'OJ : Aides d'Etat - Cas particuliers 

§2i2l9yË_I_^i^Ë_de_sauye2arde_en_fayeur_du_chantier_naval_ÇOCKERILL 

Réserve de M. NARJES levée. 
Adoption décision. 

b) flâD£Ë_I_§ides_à_llagHculture (SEC(82), 285) 

Commission adopte propositions de M. DALSAGER telles que reprises dans 

doc. SEC(82) 362. 

c) £a^II§i§_Horti_culture_-_Iar^f_préférentie L du_aaz_naturel 

- Commission décide de saisir la Cour 

- Recours sera introduit le 1 avril 1982 

- Dans l'intervalle et avant le prochain Conseil agricole (15/16 mars) 

M. DALSAGER reprendra contact avec le Gouvernement néerlandais. 

Si conversations avec le Gouvernement nérlandais permettent de dégager 

une solution possible, M. DALSAGER saisira à nouveau la Commission 

et lui proposera de modifier la décision fixée aux deux alinéas 

ci-dessus. 

Point 8 de l'OJ : Infractions - Rapport sur les plaintes 

Adoption recommandations formulées dans SEC(82) 330/. 

Point 9 de l'OJ : Questions administratives et budgétaires diverses 
(doc. S E C(82) 318/2) 

a) Organigramme 

1• 2§_y_I_lE§Q§lÈE]LÇ!lyD_Ë2ste_de_2rade_A/3_de_la_DG_VII_à_la_DG_\/_ 
et_tEgnsfoEmat i_on_du_sÇEviçe_sgéciali sé_V-B-2_en_d2yi sion_(PERS(82)80) 

Renvoi à huitaine. 

2- 5ÊSÏl2D_de§_bureaux_extérieurs (PERS(82) 88) 

Point retiré de l'ordre du jour. 

./. 



b) ̂ ls_de_yacance 

3- y5_yiZËlI_Z_P2ste_A/3_de_Chéf_de_diyision_^Viandes bovine et ovine" 
(PERSC82) 84) ~ 

Adoption de l'avis de vacance et publication. 

-§-yiIl_Z_Ë2ste_A/3_de_Çhef de division/Conseiller en Eqypte 
(PERSC82) 89)-

Point retiré de l'ordre du jour. 

2§_IXzËll_Z_P2§î®_AZ5_^ê_ÇilËl_de_diyision_"Personnel^ (doc. PERS(82) 86) 

Adoption avis de vacance et publication. 

6- ^_yi=F=2_-_P2ste_A/3_de_Çhef„de_diy ision_^Mise_en_oeuvre_des açtions 

£22!!!!y!]Ç6s_et_secrétarjat_du_Cornité_germanent des_structures agricoles 

(PERS(82)85). 

Adoption décision proposée dans PERS(82) 85.. 

c) Nomi_natji2ns 

7- 2§_I^ZB_-_Poste_A/3_de Conseiller "Administration générale" 
CPERS(82) 29 à /4) 

Nomination de M. Marc DELAUCHE - Effet : 1er mars 1982. 

• •• • 8. 2§_XII-C_-_Poste_A/2 de Directeur "Recherche technoloqique" 
(doc. PERS(82) 62 et /2) 

Nomination M. Hendrik TENT - Effet : 1er mars 1982. 

Sbis. Etdb_li_ssoncnt_d^lSPRA 

M. Roland MAS nommé Conseiller principal auprès de M. DAVIGNON à 

dater du 1er mars 1982 

Effet nomination M. George BISHOP comme Directeur de l'établissement 

d'ISPRA fixé au 1er mars 1982. 

£yîIË§_guestions_ 

9. 5É!ï!2DÈ!lË£l2Q§_£!!ËS_f onct 2onna"is ~ Recours à introduire par 
iâ_Ç2!2[Dlssion (doc. SËC(82)~3ÏÏ) 

Adoption décision proposée dans SEC(82) 311: 

10- y£liisation_de_l^EÇlJ (SECC82) 334) 

Renvoi à 641ème réunion. Nouvelle communication.' 

11. Açcès_des_b|timents_de_la_Commission (SEC(82) 341) 

Renvoi à 640ème réunion. Mise au point des textes. 
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12. Recrutement_de_fonctionna2res_A/3_2recs_(doc. PERSC82) 90) 

Report à huitaine (640) 

Point 10 de L'OJ : Elargissement - Négociations d'adhésion avec 
Le Portugal et L'Espagne (doc. SEC(82) 143) 

Adoption dispositions suggérées au po-irrt 10, SECC8E) 317. 

Point 11 de l'OJ : Projet de communication au Conseil sur situation 
économique dans la Communauté (art.2 de la décision 
du Conseil sur la "convergence" (doc. C0MC82) 100 à /5) 

Adoption communication de M. ORTOLI (doc. C0M(82) 100 à /3), compte tenu 
des aménagements résultant des observations formulées en séance et toilette 
du texte par M. ORTOLI. 

Point 12 de l'OJ : Acier et charbon 

a) Dévelogement de l'industrie sidérurgigue et du marché de l'acier 
IDZIIII (dôc7~SEC(82)"3Ï372) 

Adoption de la communication de M. DAVIGN0N. 

b) P£02ramme_Qréy2sionneL_acier_^2ème_tr2[nestre_1982) (doc. SEC(82) 305) 

Adoption de la communication de M. DAVIGN0N (1ère lecture). 

Possibilité réévaluation en cours de trimestre. 

Vérification situation en ce qui concerne données intéressant entreprises 
sidérurgiques grecques. 

c) Le marché charbonnier de la Communauté_en_1981_et_ses_gersgect2yes 
ËiûËlÏ2l!"dôc7"sËC(82)"3Ô4) 

Adoption communication de M. DAVIGN0N. 

d) -2ÉJ£2§22D_£êi.âî.2^ê_É_iiâ_li21âï.l2D_^ês_t aux_d_^abat t ement _gour_j. e 
deuxième trimestre Ï982_dans__le_cadre_de_iLa_déc2S2on_nf_2831/81/CECA 
dû~24~îûTn~Ï98Ïi:_2nstaurant_un_ré22[!]Ë_iË_SyiïêlIlËD5Ë_ÉÎ_y!2_D2yyÊ§y 
rég2me_de_guotas_de_£roduction_£Our_çerta2ns_£rodu2ts_E>our_les 
ËQ£E£E£i52§_iÊ_!ïlDiy£ïrlÊ_sldérur22gijË (doc. C(82) 263) 

Adoption décision proposée par M. DAVIGN0N. -

(Réserves MM. GI0LITTI, RICHARD et NATALI levées) 

./. 



2Ë£l§i2D_!D2diliâQ£«E2y£_i§_££2i§lÉ!DË_i2i§_i§ décision 1831/81 /CECA 

Adoption décision proposée par M. DAVIGNON (C/262/3). 

Réserves de MM. GIOLITTI, RICHARD et NARJES Levées). 

e^ âîd£s_s2dérur22gues_-_débat_d_|_ori^entat2on_sur des cas garticuliers 

Commission adopte orientations proposées par M. ANDRIESSEN, en accord 

avec MM. DAVIGNON et ORTOLI. 

Déclaration. 

Point 13 de L'OJ : Agriculture 

a) Rag£ort_sur_J.e_taux_d2fférenti_el_d_|_inflati_on_et_la_PAC (C0MC82) 98 à /6) 

Commission approuve communication de M. DALSAGER dans texte révisé Chefs 

de Cabinet, avec aménagements ci-après : 

amendement des points 5.20 à 5.28, pour tenir compte présentation en 

deux périodes de l'évolution 1971/1981. 

exclusion, avec note explicative, des indications relatives à La Grèce ; 

adoption sans changement des conclusions proposées par M. DALSAGER ; 

- lettre de transmission classique sans commentaire ; 

Texte final à mettre au point par M. DALSAGER, en liaison Membres de la 

Commission intéressés. 

Déclaration. 

b) ̂ 1^2-§2i_2Êilî§_E£2ËyÇîêy£§_laitiers (C0MC82) 99) 

Commission adopte proposition de M. DALSAGER et charge services de 

poursuivre étude sur possibilité mesures spéciales producteurs à temps 

partiel. 

Point 14 de l'OJ : Problèmes budgétaire 

a) Reçours_contre__la_Comm2ssi_on_2Qtrodui_t_gar_].e_Consei l (doc. SEC(82) 349) 

Commission adopte dispositions décrites au point 14 a) du doc. SEC(82) 317. 

Commission sera saisie le 17 mars (OJ 641) des grandes lignes du mémoire 

en réponse, pour directive orientation. 

b) £iÊ§§lli£Ëii2!3_des_dégenses obligatoires et dépenses non obligatoires 
(doc. SEC(82) 348) 

Commission prend acte du doc. SEC(82) 348 destiné à usage interne des 

représentants de la Commission dans les discussions avec autres Institutions 

à ce sujet. 

Commission informée par M. TUGENDHAT organisation 1ère séance de concertation 
(vendredi 5.3). Souligne que les trois Institutions participent sur pied 
d'égalité à la concertation. 

./. 
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Point 15 de L'OJ : Travaux du Consei L 

a) DérouJ.ement_du_Consei l_^text i Les" 

Aucune observation particuLière. 

b) Prleâ£âtion_du_ÇonseU_^reçherçhe^ (8.3.1982) 

Aucune observation particuLière. 

Point 16 de L'OJ : ReLations de La Communauté avec des pays tiers 

a) Ças_garti_culi_er 

Aucune observation particuLière. 

Point 17 de L'OJ : Questions diverses 
r 

a) Mandat (doc. C0M(82) 108) 

Commission approuve communication de M. Le Président, moyennant 

amendement 

- maintien données sur mécanisme financier avec présentation ad hoc. 

Commission approuve orientation du point 17 a) du doc. SEC(82) 317. 

b) S.M.E. 

- Déclaration M. ORTOLI, en préparation travaux 640e réunion 

- Inscription OJ 640 mesures d'organisation pour cas d'urgence. 

c) l!§lle_=_Iransgosition_des_direçtiyes_çommunautaires 

M. NARJES informe La Commission entretiens avec Le Secrétaire d'Etat Abis. 

Perspective régularisation prochaine d'un nombre important de dossiers. 

d) Raggorts^Euroge-Etats-Ums 

Organisation débat d'ensemble pour prochaine réunion Commission. 

0 0 0 

A L issue de ses travaux, la Commission a pris congé de M. O'KENNEDY, qui 

prend son siège au Dail le 9 mars prochain. 
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